
Portez-vous les bonnes lunettes pour vos activités?
Faites un contrôle.
Utilisation, activités Types de lunettes Pour porteur ou porteuse de lunettes

Lunettes à branches

Lunettes de  
protection fermées 
à branches

Lunettes  
panoramiques  
avec bandeau Protection du visage

Casque de  
soudage et meulage

Casque avec  
protection faciale  
ou visière

Surlunettes  
(pour utilisation  
de courte durée)

Lunettes de  
protection à verres 
correcteurs

Travaux mécaniques de précision   

•  Les lunettes correctrices et de lecture ne  
sont pas des lunettes de protection. 

•  Les surlunettes conviennent seulement pour 
une utilisation de courte durée. 

•  En cas d’utilisation permanente, l’employeur 
fournit des lunettes de protection à verres 
correcteurs. 

•  Le type de lunettes de protection à verres 
correcteurs approprié doit être choisi en  
fonction des risques liés aux travaux exécutés 
(art. 5 OPA).

Travaux de montage   
Meulage, sciage, découpage    
Perçage, tournage, fraisage,  
piquage, mortaisage   

Travaux au-dessus de la tête   
Travaux générant de la poussière   
Travaux de bétonnage   
Travaux dans l’air comprimé   
Travaux au jet d’eau   
Travaux à la tronçonneuse 
Soudage, brasage, oxycoupage 
Pose de câbles électriques 
Travaux de vernissage   
Utilisation de produits chimiques    
Travaux de laboratoire   
Travaux de galvanisation et avec 
des acides   

Protection minimale

Protection optimale
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Important: cette liste ne mentionne que les utilisations et les types de lunettes les plus courants. Dans la pratique, le choix des lunettes de protection est basé sur le résultat de la détermination des  
dangers réalisée pour l’utilisation prévue. Les lunettes sont des équipements de travail: elles doivent toujours être utilisées conformément à leur destination et selon les prescriptions du fabricant  
(EN 166) (art. 32a OPA). En cas de question, veuillez vous adresser à votre employeur ou contacter www.sapros.ch/fr/lunettes-de-protection-protection-du-visage pour tout renseignement d’ordre général.


